
Addenda 5  SEL.: 2021-P001006-1 
  
Titre du projet :  Services de surveillance et de conseils techniques pour la réalisation des projets du 

Secteur des partenariats pour l’innovation dans le développement touchant la santé des 
mères, des nouveau-nés et des enfants (SMNE) et la santé et les droits sexuels et 
reproductifs (SDSR) qui sont assortis de travaux de construction. (2021-P001006-1) 

A. MODIFICATION À LA DEMANDE DE PROPOSITIONS (DDP): 

1. Dans la version anglaise de la DDP, Section 3 « Financial Proposal – Standard Forms, Form 
FIN – 1B « Reimbursable Expenses » sous « Guidance to Bidders » SUPPRIMER le libellé 
« to all five field visits » et INSÉRER « to all four (4) field visits ». 

2. Dans la version française de la DDP à la Section 3. Proposition Financière – Formulaires 
Normalisés, Formulaire FIN – 1B « Dépenses remboursables », sous « Instructions à 
l’intention des soumissionnaires », après la phrase « Il est demandé au soumissionnaire 
d’inclure toutes les dépenses remboursables liées au projet dans le tableau ci-dessous » 
AJOUTER le libellé suivant : « y compris les dépenses liées aux quatre (4) visites sur le 
terrain. ». Le paragraphe se lit maintenant comme suit : 

« Il est demandé au soumissionnaire d’inclure toutes les dépenses remboursables liées au 
projet dans le tableau ci-dessous, y compris les dépenses liées aux quatre (4) visites sur le 
terrain. » 

B. QUESTIONS ET RÉPONSES 

Question 1 Dans le formulaire Fin 1B, il est demandé au soumissionnaire d’inclure toutes 
les dépenses remboursables liées au projet dans le tableau ci-dessous, y 
compris les dépenses liées aux cinq visites sur le terrain ». Toutefois, à 
l’article 10. Le mandat indique que « l’équipe de surveillance devra se 
déplacer afin d’effectuer environ quatre (4) visites sur le terrain ». Pourriez-
vous confirmer le nombre de visites sur le terrain que l’équipe de surveillance 
est demandé d’effectuée? 

Réponse 1 Le nombre prévu est de 4 visites sur le terrain. 

 

C. TOUS AUTRES TERMES ET CONDITIONS DEMEURENT INCHANGÉS. 


